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Boîtiers de surveillance sonore
Question écrite n° 38318

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique,
chargée du logement, sur les boîtiers de surveillance installés dans les appartements visant à veiller au niveau
sonore généré par les occupants de la location. À la faveur du reconfinement, une recrudescence des soirées
festives a été observée sur le territoire ; pour y faire face, les propriétaires de locations touristiques se sont vu
recommander par certaines plateformes l'usage de boîtiers électroniques visant à surveiller le niveau sonore
généré par les occupants de ces locations. Si ce boîtier suivant les courbes de niveaux sonores n'est pas un
détecteur-enregistreur de bruits, son usage soulève des questions de respect de la confidentialité de la vie
d'autrui. Lorsque le seuil du bruit indésirable est atteint, les occupants reçoivent un message. Si les occupants
n'arrêtent pas le bruit, ils reçoivent la visite d'une « brigade du silence » censée arrêter les festivités par des
moyens dont il n'est pas précisé la nature. Outre la violation de la vie privée, le recours à ces outils pose la
question de l'absence d'encadrement autour de ces éléments. Le code civil dispose en ses article 1728 et 1729
que, d'une part, « le preneur [d'un bien] est tenu d'user de la chose louée raisonnablement, et suivant la
destination qui lui a été donnée par le bail », et d'autre part, garantissant au bailleur la possibilité, « si le preneur
n'use pas de la chose louée raisonnablement ou emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel elle
a été destinée, ou dont il puisse résulter un dommage pour le bailleur, [de] faire résilier le bail ». Ces deux
articles règlementent de façon juste le rapport entre preneurs et bailleurs. Eu égard à ces extraits du code civil,
qui réglementent de manière proportionnée la législation entre bailleurs et preneurs, l'usage de ces boîtiers, qui
en outrepassent le cadre, doit être remis en question. Elle lui demande quelle position elle compte adopter vis-à-
vis de ces boîtiers électroniques.
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